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Le 4 juin 2004
PAR MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ETCOURRIEL 
Me Anne Mailfait

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2


Objet : 
Regroupement des organismes environnementaux



en énergie (ROEÉ)


demande d’approbation du budget 2004 du Plan global 

d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité –


DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003


Notre dossier : 10,114/S


__________________________________________________________

Me Mailfait,

Nous désirons porter à l’attention de la Régie qu’une erreur malencontreuse s’est glissée dans la réclamation de frais du ROEÉ pour le dossier R-3519-03 (coûts évités). En effet, les taxes de vente (TPS et TVQ) n’ont pas été indiquées dans la réclamation.

Le ROEÉ, à titre d’association, n’a pas droit au remboursement des taxes de vente qu’il débourse. Il doit donc en réclamer les montants à la Régie de l’énergie.

Afin d’éviter toute ambiguïté, nous joignons à la présente une nouvelle réclamation en fichier Excell. Évidemment, la seule différence par rapport à la version telle que déposée à la Régie consiste en l’ajout des taxes de vente.

Nous espérons le tout conforme, et vous prions de recevoir, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

P.J.

ELHF/lc

c.c. 
M. Martin Poirier


Me Jean-Olivier Tremblay


M. Philip Raphals

